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ANNEXE

Préjudices subis, entre le 15 avril 1992 et le 31 décembre 1996,
par suite de l’application des résolutions 748 (1992) et 883 (1993)

du Conseil de sécurité

Les préjudices considérables imputables aux sanctions économiques
coercitives injustement imposées au peuple arabe libyen conformément aux
résolutions 748 (1992) et 883 (1993) du Conseil de sécurité ne cessent de
s’aggraver au fil des jours sur les plans humain, économique et social.
S’ajoute à cela le ralentissement de tous les programmes et plans de
développement de l’infrastructure, ce qui porte un coup sévère aux espoirs du
peuple arabe libyen et à ses aspirations vers le progrès, le bien-être, le
développement, la stabilité, la sécurité et la paix.

Le maintien des sanctions porte à 23 590 379 992 dollars le montant total
des pertes subies depuis l’adoption de ces sanctions i l y a six ans.

On trouvera ci-après des détails concernant le préjudice physique, matériel
et financier considérable subi par le peuple libyen au cours de la période
considérée dans le présent rapport.

I. CONSÉQUENCES SUR LE PLAN HUMAIN

Santé et sécurité sociale

Dans ce secteur, le but est d’offrir des soins de santé et des prestations
sociales à tout un chacun, pour atteindre les nobles objectifs que la communauté
internationale a fixés par le biais des organisations internationales et
régionales et des institutions spécialisées. Pour ces organismes, l’application
du principe de la santé pour tous est nécessaire afin que tous les groupes et
toutes les couches de la société puissent progresser sur des bases solides et
atteindre leurs objectifs dans le domaine de la santé, ainsi que sur le plan
social.

À ce sujet, il convient de faire observer que le secteur à l’examen a subi
un préjudice considérable sur les plans matériel et humain et que l’ensemble de
la population libyenne et la plupart des délégations étrangères présentes en
Libye en ont pâti.

Le secteur de la santé et de la sécurité sociale a subi des pertes,
évaluées à environ 210 millions de dollars, en raison du maintien des sanctions,
lesquelles sont à l’origine du retard pris dans les livraisons de fournitures
médicales. La Libye s’approvisionne auprès d’entreprises spécialisées pour
faire face aux besoins de divers établissements (facultés de médecine, instituts
techniques, centres pour la réadaptation des handicapés, hospices de
vieillards, etc.).
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On trouvera ci-après quelques exemples des préjudices subis sur les plans
humain et matériel :

1. Environ 16 950 personnes résidant dans la Grande Jamahiriya souffraient de
maladies graves (maladies cardio-vasculaires; fracture de la colonne
vertébrale, de la cage thoracique ou du crane; maladies oculaires
chroniques; décollement de la rétine; brûlures graves; cancers et tumeurs
malignes; etc.) et devaient recevoir des soins d’urgence (neurochirurgie;
greffe de moelle épinière; greffe de rein; traitement de la cornée;
fixation de prothèse; etc.). En raison du maintien du blocus aérien, ces
personnes, qui ne pouvaient pas être traitées dans les hôpitaux et les
centres de santé locaux, n’ont pas pu être transportées par avion vers
d’autres pays pour recevoir les soins voulus et subir les examens médicaux
et les opérations chirurgicales nécessaires dans des hôpitaux et des
centres de santé spécialisés disposant d’équipement moderne. Faute de
soins, la plupart d’entre elles sont décédées dans des conditions
dramatiques.

2. Cinq mille sept cent cinquante personnes des deux sexes sont décédées
et 12 515 autres souffrent de blessures graves ou sont handicapées à vie
(pour plus de détails, voir les paragraphes 3, 4 et 5 ci-après).

3. Plus de 850 personnes (des accidentés de la route pour la plupart) sont
décédées dans les ambulances qui les transportaient vers les aéroports de
pays voisins, malgré les difficultés liées aux voyages par route, pour
qu’elles puissent prendre l’avion et se faire soigner à l’étranger.

4. Mille deux cent quarante cinq cas de mortinaissance ont été enregistrés par
suite de fausses couches et 605 femmes sont mortes en couches dans les
différentes maternités du pays, faute de médicaments, de sérums et de
vaccins. Avant l’imposition du blocus aérien, ces fournitures étaient
importées régulièrement par avion, en prenant les précautions d’usage pour
préserver leur activité. La Grande Jamahiriya pouvait ainsi faire face
à ses besoins dans ce domaine, notamment dans les situations d’urgence.

5. Le nombre de décès dus aux accidents de la route a augmenté en raison du
maintien du blocus aérien et, par conséquent, de la nécessité, pour la
population libyenne, de voyager par la route. Les Libyens étant obligés
d’emprunter le réseau routier reliant les principales villes de la Grande
Jamahiriya, qui sont très éloignées les unes des autres, des centaines
d’entre eux ont eu des accidents dans lesquels ils ont trouvé la mort ou
dont ils se sont sortis vivants, mais handicapés à vie.

Le nombre d’accidentés de la route s’est élevé à 15 565 personnes des deux
sexes et de tous âges, dont 3 050 sont décédées. Les 12 515 autres souffrent de
blessures graves ou sont handicapés à vie.

Plus de 23 840 véhicules, publics et privés, ont été endommagés. Le
préjudice matériel est estimé à environ 2 millions de dollars.

6. Le nombre de décès parmi les diabétiques a augmenté, faute de sérums et de
médicaments.
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7. La pénurie de vaccins antipoliomyélitiques, qui ne cesse de s’aggraver,
a entravé tous les programmes de soins, de prévention et de
sensibilisation, périodiques ou annuels, lancés dans le cadre de campagnes
de vaccination nationales et internationales selon un calendrier précis.
Bon nombre d’enfants, notamment des Libyens, ont ainsi été privés des doses
qui auraient dû leur être administrées à des dates précises, conformément
aux directives de l’Organisation mondiale de la santé et aux lois et
réglementations nationales régissant la santé publique.

8. Les services de santé et de prévention offerts dans le cadre des programmes
de santé scolaire se sont ralentis, tout comme les programmes et les
activités des centres de soins destinés aux mères et aux enfants, aux
arriérés mentaux ou aux sourds-muets et des centres de réadaptation des
handicapés physiques ou mentaux.

9. Les compagnies pharmaceutiques internationales ont tardé à fournir au
secteur de la santé et de la sécurité sociale et aux établissements
hospitaliers les médicaments et les équipements dont ceux-ci avaient besoin
pour traiter et prévenir les maladies.

10. Les entreprises spécialisées dans la maintenance des avions sanitaires
ont refusé de fournir à la Libye les pièces de rechange nécessaires
à l’entretien de sa flotte et du matériel embarqué. Ces avions, qui
rendent service aussi bien aux citoyens libyens qu’aux ressortissants de
pays étrangers résidant en Libye, ne peuvent plus remplir pleinement leur
mission humanitaire, tant en Libye qu’à l’étranger, d’autant que la
Jamahiriya est un pays très vaste.

11. Certaines fournitures médicales (sérums, vaccins, produits sanguins,
hormones, réactants pour le dépistage du sida, iode radioactif, etc.), qui
sont généralement importées par avion en prenant les précautions d’usage
afin de préserver leur activité, et pour l’acquisition desquelles il faut
déposer des demandes spéciales, sont régulièrement livrées en retard car
elles sont désormais transportées par route ou par mer. À leur arrivée
en Libye, la plupart de ces fournitures (en particulier le vaccin
antipoliomyélitique) ont déjà perdu leur efficacité (stockage dans de
mauvaises conditions, etc.), ce qui a provoqué une augmentation du nombre
de décès parmi les femmes et les enfants, notamment pendant les
accouchements, ainsi que la désorganisation des services de santé d’une
manière générale.

12. Le maintien du blocus aérien a porté un coup sévère aux services de santé
et de prévention instaurés dans le cadre d’accords de coopération technique
internationaux. La Grande Jamahiriya s’efforce d’appliquer, de développer
et de renforcer ces accords, conclus avec divers pays, afin de faire
progresser le secteur de la santé et de la sécurité sociale et de
moderniser tous les établissements hospitaliers, et ce pour offrir à tout
un chacun des soins de santé, des traitements et des services de prévention
de meilleure qualité.
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13. Le maintien du blocus a également entravé les programmes de coopération
entre, d’une part, le Comité populaire général pour la santé et la sécurité
sociale et les établissements qui en relèvent et, d’autre part,
l’Organisation mondiale de la santé (OMS). La plupart des visites que des
experts internationaux et des équipes de travail de l’OMS devaient faire en
Libye ont été annulées ou reportées, ce qui a ralenti tous les principaux
programmes de santé et de prévention, ainsi que les efforts visant à
promouvoir et à moderniser le secteur de la santé et de la sécurité
sociale. L’échec ou la stagnation de la coopération internationale dans ce
domaine empêcherait la Libye d’atteindre les objectifs fixés par l’OMS et
d’appliquer la Stratégie de la santé pour tous d’ici à l’an 2000, établie
par l’Organisation.

14. Plus de 365 médecins spécialistes et conférenciers de haute compétence,
employés par des universités et des centres médicaux du monde entier, n’ont
pas pu se rendre dans la Grande Jamahiriya pour traiter des personnes
atteintes de maladies graves, réaliser des interventions chirurgicales
délicates dans les hôpitaux publics, faire passer des examens, à
différentes périodes de l’année, dans les facultés de médecine des
universités libyennes, et participer aux conférences, aux colloques et aux
cycles d’études organisés périodiquement dans la Jamahiriya.

15. La pénurie de pièces de rechange, qui s’aggrave, a entraîné une
détérioration de la maintenance du matériel médical moderne
(électromécanique) utilisé dans les hôpitaux et les centres médicaux.
S’ajoute à cela le manque de compétences techniques dont souffrent la
plupart des hôpitaux et autres établissements de santé situés dans les
villes principales ainsi que dans les villages. Les besoins dans ce
domaine sont évalués à environ 30 millions de dollars.

16. Plus de 8 500 médecins de nationalités diverses n’ont pas pu se rendre dans
la Grande Jamahiriya pour y travailler dans le secteur de la santé et de la
sécurité sociale en raison des difficultés et des obstacles dus au maintien
du blocus aérien imposé à la Jamahiriya. De plus, quelque 6 900 médecins
spécialisés dans divers domaines n’ont pas renouvelé leur contrat, ce qui
a eu une incidence sur la qualité des soins de santé dans la plupart des
hôpitaux et autres établissements de santé.

II. CONSÉQUENCES SUR LE PLAN ÉCONOMIQUE

A. Agriculture

L’application des résolutions 748 (1992) et 883 (1993) du Conseil de
sécurité a nui considérablement au secteur de l’agriculture, aux entreprises et
aux établissements opérant dans le secteur, ainsi qu’aux plans et programmes
établis dans ce domaine. Ainsi, la production agricole a sensiblement baissé,
ce dont a pâti la population.

Les pertes financières que le secteur a subies pendant la période
considérée par suite de l’application des sanctions sont estimées
à 337 253 104 dollars.
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On trouvera ci-après des informations sur les dommages matériels et les
pertes financières subis :

1. L’impossibilité de distribuer les quantités nécessaires de plants greffés
d’arbres fruitiers du fait des problèmes que pose leur transport par voie
maritime, ce qui s’est traduit par l’impossibilité d’atteindre les
objectifs visés.

2. On trouvera ci-après des évaluations du déficit de la production agricole
depuis le début de l’imposition des sanctions iniques jusqu’à la fin de
l’année 1996 :

Culture

Production escomptée

(en tonnes)

Production effective

(en tonnes)

Écart

(en tonnes) Valeur du déficit

Blé 490 502 187 760 329 742 59 522 984

Orge 1 292 294 569 448 622 846 82 555 289

Légumineuses 54 243 27 400 26 843 7 639 750

Fourrage 1 105 994 821 316 385 278 98 807 256

Total 2 943 033 1 596 924 1 364 709 248 525 279

3. Le retard enregistré dans la fourniture de matériel d’apiculture et des
produits médicamenteux utilisés pour lutter contre les loques, maladie qui
frappe les couvains, ce qui s’est traduit par la pourriture d’un grand
nombre de couvains et la diminution de la production de miel.

4. L’impossibilité pour les exportateurs d’exporter la production excédentaire
de légumes et de fruits qui doivent être transportés par avion directement
de la Jamahiriya jusqu’au marché extérieur.

5. Le retard enregistré dans la livraison des équipements, machines et
appareils nécessaires pour la production agricole et l’augmentation du coût
de leur acheminement parce qu’ils doivent transiter par d’autres pays.

6. Le retard intervenu dans la fourniture du matériel et des éléments de lutte
contre les incendies de forêts, ce qui a entraîné des pertes matérielles
catastrophiques.

7. Les voyages de stagiaires et de participants à des congrès et à des stages
de formation et ceux des représentants devant prendre part à des fonctions
officielles n’ont pu se dérouler du fait de l’embargo aérien et de
l’augmentation du coût des voyages.

8. La difficulté de transporter les inspecteurs phytosanitaires et les
inspecteurs vétérinaires internationaux du fait de l’arrêt des voyages
aériens entre la Jamahiriya et les États où ils embarquent, ce qui a
entravé les opérations d’enquête et a eu pour effet d’accroître les coûts
et les dépenses liés aux voyages effectués par d’autres moyens.
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9. Les difficultés rencontrées pour voyager par les experts, les techniciens
et les inspecteurs désireux de se rendre en Jamahiriya ou d’en partir et
les retards enregistrés dans la diffusion des revues spécialisées, des
études et des enquêtes de la Jamahiriya qui ne peuvent emprunter que les
voies maritimes.

10. Le fait de ne pas pouvoir mettre en place un laboratoire d’analyse des
herbicides, ce qui nécessite d’analyser la rémanence des herbicides sur des
plantes se trouvant en dehors de la Jamahiriya.

11. L’impossibilité pour la compagnie aérienne agricole de fournir des produits
et pièces détachées pour ses appareils servant à l’arrosage, si bien que la
compagnie ne peut mettre en oeuvre son programme de pulvérisation des
terres agricoles.

12. L’absence de livraison de pièces de rechange pour les installations
agricoles, dont les pompes immergées, et l’impossibilité d’obtenir des
appareils pour l’entretien des puits.

13. L’absence de livraison d’appareils de maintenance des digues, ce qui s’est
traduit par un endommagement important des digues et, partant, par
l’écoulement de grandes quantités d’eau dans la mer et l’affouillement de
terres agricoles et, partant, de la faillite des projets agricoles qui en
dépendaient.

14. La non-livraison des machines et appareils nécessaires pour la maintenance
des stations de surveillance des lits des fleuves et du climat.

15. La non-livraison des machines de forage et des pièces de rechange et des
accessoires connexes, ce qui a entravé la réalisation du plan visant
à rendre opérationnels les puits d’observation et de production.

16. Le retard intervenu dans l’application de certains contrats, faute d’avoir
pu effectuer des photographies aériennes, d’où l’impossibilité d’établir
des cartes géographiques ou géologiques.

17. La grave pénurie de pièces détachées pour les appareils de forage et les
pompes, ce qui a retardé l’exécution de projets pour lesquels des contrats
avaient été conclus.

18. Le retard dans la livraison de moyens de production pour le forage de
puits, ce qui a eu pour effet d’accroître les coûts.

19. Les retards intervenus dans la livraison du courrier qui arrivait autrefois
par avion, ce qui a empêché la grande Jamahiriya arabe libyenne de
participer à des rencontres, à des conférences, à des colloques et à des
stages de formation aux dates prévues.

20. L’impossibilité d’assister à certains colloques, conférences, stages de
formation et rencontres organisés au niveau international, ainsi qu’à des
expositions internationales, ce qui a empêché la Jamahiriya d’en tirer
parti.
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21. La difficulté pour les experts de se rendre en Libye, du fait de l’absence
de liaisons aériennes directes avec la grande Jamahiriya.

22. Les retards dans la livraison des périodiques scientifiques et des
publications nécessaires concernant les innovations technologiques et les
recherches et études scientifiques qui sont publiées par les organisations
internationales et qui transmettent les informations et les données,
notamment concernant la propagation de certaines maladies et épidémies dans
certaines régions du monde.

B. Élevage

La poursuite de l’application des résolutions 748 (1992) et 883 (1993) du
Conseil de sécurité a continué d’avoir des répercussions négatives du point de
vue quantitatif et qualitatif sur la production dans le secteur des ressources
animales, comme indiqué ci-après :

Le retard dans la livraison des fournitures vétérinaires, en
particulier les sérums et les vaccins qui sont considérés comme
essentiels pour protéger le bétail et la volaille des maladies et
sans lesquels le pourcentage de perte de bétail et de volaille
atteint 90 %;

L’aggravation du manque de matières biologiques utilisées pour
les diagnostics effectués en laboratoire, ce qui a eu des effets
préjudiciables sur les programmes des laboratoires dans le domaine
du diagnostic des maladies animales;

La suspension du trafic aérien a conduit à l’arrêt de
l’expédition des prélèvements médicaux vers les laboratoires et les
instances internationales en vue de confirmer les résultats des
diagnostics de maladies qui sont difficiles à effectuer localement, ce
qui a eu pour effet d’accroître les risques de maladies et le nombre
des pertes animales;

L’embargo aérien a eu pour effet d’accroître le coût des sérums
et des vaccins vétérinaires, en particulier ceux qui sont importés de
pays éloignés tels que l’Australie; le fait de devoir expédier les
chargements d’un État européen à un autre ou à destination d’un pays
arabe voisin avant de les transporter par voie terrestre ou maritime
jusqu’en Jamahiriya a eu pour effet d’accroître le risque pour les
sérums d’être périmés ou de perdre certaines de leurs caractéristiques
ou la totalité;

Il est difficile d’obtenir les vaccins et les sérums en temps
voulu en cas d’épidémie dans le domaine des animaux;

Un grand nombre de projets et d’installations dans le secteur de
la production animale ont cessé d’être opérationnels et la production
a chuté à la suite des retards intervenus dans la livraison de
produits de base, de pièces détachées et des appareils nécessaires
pour la production et l’exploitation des installations;
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Les experts et les techniciens spécialisés venant de l’étranger
pour entretenir et réparer d’urgence les installations ont du mal à se
rendre en Jamahiriya, ce qui a accru le coût de leur transport;

Il est impossible d’évaluer l’ensemble des dommages matériels et
des pertes financières sans tenir compte des productions animales
prévues concernant les bovins, les caprins et la production de viande,
ainsi que les bêtes d’élevage, la production de viande et la
production laitière, la viande de volaille blanche, ainsi que les
pertes des moulins et des entreprises de production de fourrage. Les
pertes enregistrées par le secteur de la production animale depuis le
début de l’imposition des sanctions jusqu’au 31 décembre 1996 ont été
évaluée s à 5 132 973 000 dollars.

C. Secteur des communications et des transports

Le secteur des communications et des transports a subi, depuis le début de
l’application des sanctions imposées à la Jamahiriya le 15 avril 1992 jusqu’à
la fin de l’année 1996, des pertes matérielles importantes et des pertes
financières colossales du fait de la poursuite de l’embargo aérien inique. S’y
ajoute le préjudice moral, l’embargo ayant eu des répercussions négatives sur
les capacités, les aspirations et le moral de l’ensemble des travailleurs dans
le secteur des communications et des transports. Le montant total des pertes
financières est estimé à quelque 2 489 167 978 dollars.

Les préjudices matériels et pertes financières subis sont exposés en détail
ci-dessous :

1. Compagnie des lignes aériennes arabes libyennes

La Compagnie des lignes aériennes arabes libyennes a subi les pertes
financières les plus lourdes, atteignant 1 917 743 156 dollars, ce qui
a contraint ses responsables à fermer la plupart des agences de la
Compagnie, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays, et à licencier la
plus grande partie du personnel, du fait de l’impossibilité de faire face
à l’énormité des dépenses encourues.

2. Office public des aéroports

L’Office public des aéroports a subi des pertes financières d’un montant
d’environ 72 558 750 dollars, ce qui a entraîné sa dissolution et l’arrêt
complet de ses activités, faute de rendement matériel et économique, en
raison de l’interruption des vols internationaux en provenance et
à destination de la Jamahiriya. Ces pertes financières viennent s’ajouter
aux frais de maintenance des aéroports (sans aucun bénéfice financier),
y compris le montant des salaires versés aux techniciens chargés
d’effectuer ces travaux.

3. Office de l’aviation légère

L’Office de l’aviation légère a enregistré des pertes financières s’élevant
à environ 26 337 000 dollars, faute de pouvoir obtenir les pièces de
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rechange nécessaires à l’exploitation de ses appareils et à la formation de
ses équipages, et compte tenu de l’impossibilité d’exécuter ses plans et
programmes futurs conformément aux normes internationales reconnues, ce qui
l’a contraint à retirer du service bon nombre de ses appareils.

4. Compagnie arabe libyenne de fret aérien

La Compagnie arabe libyenne de fret aérien a enregistré des pertes
financières d’un montant d’environ 197 230 000 dollars à la suite de
l’interruption de ses activités tant intérieures qu’extérieures, faute de
pouvoir obtenir les pièces de rechange nécessaires à la maintenance de ses
appareils et à la formation des équipages, et compte tenu de
l’impossibilité d’exécuter ses plans et programmes conformément aux normes
internationales reconnues, à quoi se sont ajoutées des dépenses
supplémentaires (salaires et indemnités versés aux employés), en l’absence
de tout profit économique, situation qui a entraîné la dissolution de
l’Office du fait de l’augmentation des dépenses et des décaissements très
importants qui n’ont été compensés par aucun bénéfice financier.

5. Office public de l’aviation civile

L’Office public de l’aviation civile a enregistré des pertes financières
d’un montant d’environ 83 488 734 dollars, comme précisé ci-après :

a) Salaires et indemnités versés aux employés sans qu’aucun bénéfice
matériel n’ait été réalisé;

b) Perte de revenus annuels par suite de l’interruption des vols
internationaux transitant par l’espace aérien libyen;

c) Par suite de l’interruption de la circulation aérienne, perte des
revenus annuels liés aux services terrestres, aériens et maritimes ainsi
qu’aux facilités connexes, venant s’ajouter aux nombreuses autres pertes
financières imprévues liées aux services et facilités dans le domaine des
transports aériens en général, dont le coût matériel et financier est
difficile à évaluer.

6. Transports terrestres et maritimes et communications postales

Le secteur des transports terrestres et maritimes et des communications
postales a enregistré des pertes financières considérables, comme précisé
ci-après :

a) Compagnie nationale des transports maritimes :

La Compagnie nationale des transports maritimes a subi des pertes
financières s’élevant à environ 76 234 000 dollars, dues à l’accroissement
des taux d’utilisation des navires et à l’augmentation des coûts du
matériel et des services de maintenance, ainsi que des pièces détachées.
La Compagnie a également dû faire face à des difficultés, obstacles et
retards en ce qui concerne l’émission des lettres de garantie bancaire au
profit des sociétés et groupements d’assurance internationaux.
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b) Entreprise socialiste des ports :

Cette entreprise a enregistré un manque à gagner de 7 millions de dollars
au titre des recettes provenant des prestations de services et de la
manutention. En outre, elle n’a pu acquérir les engins, les pièces de
rechange et l’équipement nécessaires à ses activités et à l’entretien.

c) Entreprise publique des postes et télécommunications :

Les pertes dans ce secteur sont estimées à 94 036 334 dollars du fait,
d’une part, des dépenses supplémentaires encourues pour l’établissement de
nouveaux locaux pour l’expédition et la réception du courrier, et d’autre
part, des avoirs gelés par les administrations postales étrangères.

d) Réseau routier :

L’utilisation plus intensive des véhicules publics et privés (voitures
légères, camions, tracteurs routiers) a aggravé la détérioration du réseau
routier principal et secondaire de la Grande Jamahiriya. Pour cette
raison, les surcoûts afférents à l’entretien du parc automobile, à la
réparation et à l’entretien du réseau routier ainsi qu’à la surconsommation
de carburant et lubrifiants se sont élevés à 14 500 000 dollars.

Le secteur des transports et des communications connaît de nombreux
problèmes dus à l’application de la résolution 883 (1993) : gel de certains
avoirs de sociétés, entreprises et établissements publics qui relèvent de
ce secteur; difficultés de transmission des lettres de crédit nécessaires
au financement des projets et des établissements de ce secteur; retards
dans la procédure d’assurance et surcoût des transferts de fonds effectués
par les sociétés et entreprises publiques du secteur.

On trouvera dans le tableau ci-après le détail des pertes financières
subies par le secteur des transports et communications :

Organisme
Montant des pertes
(En dollars É.-U.)

Compagnie des lignes aériennes arabes libyennes 1 917 743 156

Entreprise socialiste des aéroports 72 558 750

Entreprise de transport aérien léger 26 337 000

Entreprise arabe libyenne de fret aérien 197 230 000

Office public de l’aviation civile 83 488 734

Entreprise nationale de transport maritime 76 234 000

Entreprise socialiste des ports 7 000 000

Entreprise publique des postes et télécommunications 94 036 334

Réseau routier 14 500 000

Total 2 489 127 974
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D. Secteur de l’industrie et des mines

Ce secteur n’a pas cessé d’éprouver de nombreuses difficultés et de subir
des pertes considérables depuis l’application des résolutions 748 (1992) et
883 (1993) : baisse de la production en raison de l’irrégularité de
l’approvisionnement en matières premières; arrêt de la production dans de
nombreuses usines; rupture de stock de produits finis; surcoût des importations
des intrants du fait de la multiplication des intermédiaires et augmentation du
prix des produits finis. En outre, le budget devises de ce secteur enregistre
un solde négatif considérable en raison des difficultés d’obtention des
garanties de crédit exigées par les banques étrangères, du retard dans la
transmission des lettres de crédit et de la nécessité de trouver des banques
intermédiaires. Depuis la mise en place de l’embargo, le 15 avril 1992 et
jusqu’au 31 décembre 1996, le secteur de l’industrie et des mines a subi des
pertes s’élevant au tota l à 5 136 410 732 dollars. Le détail du préjudice ainsi
subi s’établit comme suit :

1. Le retard dans la réception des pièces de rechange habituellement livrées
par voie aérienne s’est traduit par une augmentation du taux
d’immobilisation des équipements des usines qui a entraîné une baisse de
la production et une augmentation du prix de revient.

2. Les formateurs et les techniciens dépêchés par les sociétés avec lesquelles
des contrats d’assistance technique ont été signés éprouvent beaucoup de
difficulté à se rendre en Libye ce qui se traduit par un retard dans
l’exécution du programme de mise en route et d’entretien de la plupart des
usines dont les plans d’augmentation de la production et d’amélioration de
la qualité sont ainsi perturbés, sans parler de l’augmentation des coûts de
production.

3. Les retards considérables dans la transmission des documents de crédit
relatifs à l’importation des matières premières et des pièces de rechange
nécessaires aux unités de production obligent les responsables à recourir
à la procédure des garanties bancaires ce qui entraîne de nouveaux retards
qui se répercutent à leur tour sur les programmes de production et
entraînent des dépenses supplémentaires.

4. Le transport par voie maritime retarde l’acheminement et la présentation
par les sociétés étrangères contractantes des échantillons de l’équipement
et des intrants nécessaires à la bonne marche des usines du secteur, ce qui
retarde les études de conformité et, par là même, la prise de décisions et
l’ouverture des crédits nécessaires à cet effet.

5. Arrêt de la production pendant des durées variables en raison du retard
dans l’ouverture des lignes de crédit et de la difficulté d’obtenir les
lettres de garantie des banques étrangères qui sont une conséquence directe
de la décision du Conseil de sécurité de geler les avoirs de la Grande
Jamahiriya à l’étranger.

6. Retard dans les opérations d’importation et l’ouverture de crédits en
raison de la complexité des procédures, de la multitude de documents et des
conditions exigées en application des mesures injustes imposées à la Libye.
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7. Retard dans la réception des matières premières et pièces de rechange qui
doivent être importées en urgence et qui étaient auparavant livrées par
voie aérienne dans les délais. Ce retard perturbe le processus de
production, car certaines unités ont besoin de matières premières dont la
durée de stockage est très limitée et qui doivent donc être acheminées par
voie aérienne et en petites quantités. Il en va de même pour les pièces de
rechange qui sont importées de manière ponctuelle en fonction des besoins
en matière de maintenance.

8. Perturbation du calendrier des arrivées et des départs des experts, des
équipes d’assistance technique, du personnel en mission officielle et des
animateurs de stage de formation. Les voyages par mer et par route à
partir des pays voisins entraînent des dépenses supplémentaires, sans
compter les procédures administratives, les pertes de temps et d’énergie et
leurs effets psychologiques négatifs qui influent sur l’état d’esprit et la
disponibilité des personnes concernées.

9. Les représentants de certaines sociétés internationales du secteur de
l’industrie et des mines hésitent à se déplacer pour explorer les
possibilités de coopération en raison des difficultés et de la lenteur des
procédures évoquées ci-dessus.

10. Certaines sociétés de renommée mondiale refusent de collaborer avec les
sociétés nationales libyennes en raison de la complexité de la procédure
bancaire qui entraîne une perte de temps et des dépenses supplémentaires
pour l’ouverture des lignes de crédit obligeant ainsi les sociétés
industrielles et minières libyennes à recourir à des intermédiaires ce qui
entraîne une hausse des prix de l’ordre de 15 %.

11. Perturbation des programmes de formation à l’étranger qui sont extrêmement
importants en ce qu’ils permettent aux techniciens libyens de se former
à l’exploitation des usines et à la maîtrise des équipements de pointe.
L’application des résolutions 748 (1992) et 883 (1993) empêche également
les experts et les techniciens libyens de suivre l’évolution des progrès
techniques dans le monde.

12. L’embargo aérien imposé à la Grande Jamahiriya a empêché les responsables
du secteur de l’industrie et des mines de participer à plusieurs
conférences, séminaires et colloques internationaux qui contribuent pour
beaucoup au développement de ce secteur à travers le monde.

13. Les entreprises du secteur de l’industrie et des mines ne peuvent atteindre
les objectifs pour lesquels elles ont été créées et offrir ainsi des
possibilités d’emploi aux citoyens.

14. Augmentation des frais liés à l’ouverture de lignes de crédit du fait que
les banques imposent le paiement d’une commission dite de risque qui
représent e 2 % du montant du crédit.
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E. Secteur de l’économie et du commerce

À l’instar des autres secteurs vitaux pour l’économie nationale, le secteur
de l’économie et du commerce a subi le contre-coup de l’application des mesures
coercitives imposées à la Jamahiriya en vertu des résolutions 748 (1992) et
883 (1993). Les pertes enregistrées par ce secteur ont été estimées à environ
5 milliards 856 millions de dollars durant la période allant du 15 avril 1992 au
31 décembre 1996. Les préjudices ainsi subis peuvent se résumer comme suit :

1. Baisse du produit national brut dans les secteurs de l’industrie, de
l’agriculture, de la pêche, des finances et des banques.

2. Perturbation des activités d’importation et d’exportation du fait de
l’augmentation des prix et des coûts de transport de certains produits
pouvant être exportés ou importés.

3. Baisse considérable des recettes à l’exportation due à la baisse de la
production et, par voie de conséquence, de l’exportation des produits de
l’industrie, de l’agriculture et de la pêche qui ne peuvent plus être
expédiés par voie aérienne en raison de l’embargo.

4. Le gel des avoirs libyens à l’étranger ne permet pas de bénéficier des
facilités bancaires habituelles et retarde les transactions financières et
la transmission des lettres de crédit en raison de la lenteur de la
procédure de confirmation du crédit et de déboursement des fonds.

5. Augmentation notable des prix des biens et des services sur le marché
intérieur. Les prix de la plupart des biens et services ont augmenté de
plus de 200 % tandis que certains biens et services ont enregistré une
hausse de 70 à 150 %. Ces hausses ont eu des effets négatifs sur l’épargne
et sur le niveau de vie des citoyens libyens, notamment ceux qui ont des
revenus modestes, et celui des étrangers de toutes nationalités qui
travaillent et résident en Libye.

6. Les hommes d’affaires libyens et étrangers ont raté de nombreuses
transactions et subi des pertes financières du fait qu’ils sont obligés de
se déplacer par route ou par mer en transitant par un ou plusieurs pays
pour atteindre leur destination, avec ce que cela comporte comme risques et
accidents parfois graves.

Les pertes financières subies par le secteur de l’économie et du commerce
peuvent être résumées comme suit :

1. Les pertes financières dues au retard dans l’octroi des lignes de crédit en
temps voulu se montent à environ 1 milliard 145 millions de dollars dans
les opérations d’importation des produits suivants : vêtements en tout
genre, chaussures, aliments et lait pour nourrissons, matériel électrique
et non électrique, pièces de rechange, mobilier de bureau et ameublement et
autres produits indispensables pour couvrir les besoins du marché
intérieur.
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2. Les dépenses supplémentaires encourues pour compenser la baisse du produit
national brut dans les secteurs de l’industrie, de l’agriculture, de
l’élevage et de la pêche, qui se sont élevée s à 3 milliards 535 millions de
dollars, se répercutent directement et jour après jour sur les cours du
marché intérieur.

3. Le manque à gagner dû à la baisse des exportations des produits agricoles
et des produits de la pêche en raison du maintien de l’embargo aérien
a atteint environ 513 millions de dollars.

4. Le gel des avoirs libyens à l’étranger et le refus d’octroyer les facilités
bancaires nécessaires à l’ouverture de lignes de crédit et aux transferts
de fonds pour les opérations d’importation et d’exportation des secteurs
public et privé se sont traduits par une perte de l’ordre de 350 millions
de dollars.

5. Des dépenses supplémentaires d’un montant d’environ 313 millions de dollars
ont été encourues pour l’achat de billets d’avion pour les hommes
d’affaires libyens des secteurs public et privé qui sont obligés de faire
des détours par les pays voisins pour atteindre leur pays de destination
afin d’accomplir leur mission ou d’exercer leurs activités. Ces trajets
supplémentaires, souvent pénibles, entraînent des frais supplémentaires
pour l’hébergement à l’aller et au retour et provoquent des retards qui
influent sur leur état psychologique.

F. Secteur de l’énergie

Le maintien de l’embargo contre la Grande Jamahiriya continue de causer des
préjudices considérables au secteur pétrolier dont la plupart des entreprises
ont subi le contrecoup en termes de pénurie de pièces de rechange nécessaires au
processus de production et à l’entretien. Les pertes à ce titre sont estimées
à environ 5 milliards de dollars.

On trouvera ci-après le détail des préjudices subis par le secteur
pétrolier et leurs conséquences pour le peuple libyen et les programmes de
développement.

1. Tous les moyens de production mis à la disposition des entreprises
publiques du secteur ont subi les effets de l’embargo.

2. Les entreprises pétrolières connaissent d’énormes difficultés dans leurs
activités du fait qu’elles ne peuvent renouveler leurs équipements, ce qui
a entraîné un surcoût de la maintenance et l’épuisement du stock de pièces
de rechange nécessaires.

3. Retard dans les projets de raffinage, ce qui entraînera évidemment des
surcoûts lorsque l’exécution de ces projets sera reprise.

4. Difficultés rencontrées dans le transfert de technologie du fait de la
réduction du nombre de techniciens envoyés à l’étranger pour y suivre une
formation aux techniques de pointe.
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5. Dépenses supplémentaires considérables pour les frais de voyage du
personnel en congé de compensation, en congé annuel ou en mission, en plus
du manque à gagner en termes de journées de travail perdues pendant le
trajet.

6. Augmentation des dépenses liées à l’achat d’équipements et de pièces de
rechange qui se répercutent sur le coût de production de manière générale.

7. Les experts et les spécialistes étrangers de haut niveau hésitent
à collaborer avec les sociétés du secteur pétrolier libyen.

Tableau récapitulatif, par secteur, des pertes financières consécutives au préjudice matériel
subi du fait de l’application des résolutions 748 (1992) et 883 (1993) durant la période

du 15 avril 1992 au 31 décembre 1996 (montant total : 23 590 379 992 dollars)

Montant des pertes
(En dollars É.-U.)

1. Secteur de la santé et de la sécurité sociale 210 000 000

2. Secteur de l’agriculture 337 253 104

3. Secteur de l’élevage 5 132 973 000

4. Secteur des transports et communications 1 917 743 150

5. Secteur de l’industrie et des mines 5 136 410 732

6. Secteur de l’économie et du commerce 5 856 000 000

7. Secteur de l’énergie (pétrole et chimie) 5 000 000 000

Montant estimatif total des pertes 25 590 379 992
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